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(54) Antenne à large bande d’adaptation

(57) La présente invention concerne une antenne (1)
comportant :
- au moins un élément rayonnant longitudinal central (2),
- au moins un élément extérieur (3) comportant au moins
un enroulement d’une feuille électriquement conductrice

disposé autour de l’élément rayonnant central, sans con-
tact électrique entre eux, l’élément extérieur (3) présen-
tant une hauteur strictement décroissante ou alternati-
vement croissante et décroissante le long de l’enroule-
ment
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
large bande à conservation de diagramme de rayonne-
ment.
[0002] Il existe un certain nombre de topologies d’an-
tenne large bande en terme de VSWR (voltage standing
wave ratio) (rapport tension taux d’ondes stationnaires)
susceptibles d’être utilisées dans différents domaines
d’application (commercial, militaire, industriel, ...).
[0003] Ainsi, à titre d’exemples, les topologies les plus
répandues sont : les antennes indépendantes de la fré-
quence (spirale, log-périodique), les dipôles large bande
(elliptique, volumique, planaire ...). Ces topologies peu-
vent être utilisées dans le cadre de la réalisation d’an-
tennes directives ou omnidirectionnelles.
[0004] Sous une autre forme, l’augmentation de la
bande passante peut être réalisée par le biais de l’ajout
d’un circuit d’accord (matching network), pouvant incor-
porer un nombre variable de composants discrets ou
pseudo-localisés (capacités, inductances, résistances,
transformateurs, etc.).
[0005] Un des problèmes associés à l’introduction d’un
circuit d’accord réside dans les limitations physiques in-
duites par l’utilisation de composants. Ainsi, ces solutions
ne permettent en rien de modifier ou conformer les ca-
ractéristiques de rayonnement de l’élément rayonnant
élémentaire. En outre, un circuit d’accord réduira l’effi-
cacité et la tenue en puissance intrinsèque de l’élément
rayonnant. Pour autant, l’utilisation des topologies large
bande précédemment citées ne permettent pas, malgré
certaines propriétés de conformation du rayonnement,
de réaliser des structures compatibles avec l’intégralité
des applications.
[0006] Ainsi, vis-à-vis de leur facteur forme, ces an-
tennes doivent présenter des dimensions proches de la
longueur d’ondes. En outre, pour obtenir une couverture
omnidirectionnelle, les facteurs de formes classiques
(antennes filaires), ne peuvent être respectés et de ce
fait compliquent l’intégration d’antennes à conservation
de faisceau sur des applications de types portatifs ou
véhiculaires.
[0007] Avec l’avènement de nouvelles normes de
communications utilisant des signaux temporels, ces an-
tennes souffrent aussi de problèmes de dispersion vis-
à-vis de la position du centre de phase qui rendent diffi-
cile, si ce n’est impossible, la mise en oeuvre de tels
systèmes.
[0008] Pour autant, plusieurs structures ont été déve-
loppées dans l’optique de pallier aux problèmes men-
tionnés précédemment.
[0009] On connaît par le brevet US 6 339 409 une an-
tenne formée par un enroulement d’une unique feuille
électriquement conductrice ayant une forme en triangle
rectangle.
[0010] La demande de brevet US 2006/0071873 décrit
une antenne telle que mentionnée ci-dessus, reliée à un
disque formant une masse.

[0011] Le brevet US 4 527 163 décrit une antenne mo-
nostrip comportant un élément extérieur formé par une
feuille découpée présentant une forme de Y.
[0012] La présente invention vise notamment à remé-
dier aux inconvénients mentionnés précédemment liés
aux antennes connues par le biais d’une construction
innovante.
[0013] L’invention a ainsi pour objet une antenne
comportant :

- au moins un élément rayonnant longitudinal central,
- au moins un élément extérieur comportant au moins

un enroulement d’une feuille électriquement conduc-
trice disposé autour de l’élément rayonnant central,
sans contact électrique entre eux, l’élément exté-
rieur présentant une hauteur strictement décroissan-
te ou alternativement croissante et décroissante le
long de l’enroulement.

[0014] L’antenne selon l’invention peut être utilisée
seule ou comme élément d’antenne dans un réseau d’an-
tennes identiques ou différentes, et, selon le cas, en con-
tact ou non avec une masse.
[0015] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la feuille électriquement conductrice formant l’élé-
ment extérieur comporte un premier côté définissant la
hauteur maximale de l’élément extérieur et un deuxième
côté, notamment perpendiculaire au premier, définissant
une base de l’élément extérieur.
[0016] La feuille conductrice peut par exemple présen-
ter une forme en triangle rectangle ou comporter un troi-
sième côté reliant les deux premiers et ayant une forme
exponentielle décroissante.
[0017] En variante, la feuille conductrice peut compor-
ter un troisième côté reliant les premier et deuxième côtés
et formé par une succession de créneaux.
[0018] La hauteur minimale de l’élément extérieur peut
être nulle ou, en variante, non nulle.
[0019] La feuille conductrice peut présenter par exem-
ple une forme de triangle rectangle, tronqué ou non à un
sommet.
[0020] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’élément extérieur comprend un enroulement d’une
feuille conductrice ayant une forme en triangle isocèle
dont la base définit la hauteur maximale de l’élément
extérieur.
[0021] L’élément extérieur peut être enroulé en spira-
le, notamment en spirale à pas variable, en particulier en
spirale logarithmique.
[0022] Le profil de la feuille constituant l’élément exté-
rieur peut être continu ou formé d’une succession de par-
ties planes.
[0023] L’enroulement de la feuille conductrice peut
être réalisé depuis l’une ou l’autre des extrémités de cel-
le-ci, et de l’intérieur vers l’extérieur, ou de l’extérieur
vers l’intérieur par rapport à l’élément rayonnant central.
[0024] L’élément rayonnant central peut être de tout
type.
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[0025] Par exemple, l’élément rayonnant peut être de
type dipolaire, notamment un dipôle imprimé ou cylindri-
que.
[0026] L’élément extérieur peut être considéré comme
un transformateur d’impédance lorsque celui-ci est agen-
cé pour fonctionner sans contact avec une masse et uni-
quement par couplage électromagnétique. L’antenne est
alors dite « à profil continu ».
[0027] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’élément extérieur est agencé pour fonction-
ner en contact avec une masse et peut être considéré
comme une extension de cette masse. L’antenne est
alors dite « à manchon adaptatif ».
[0028] L’élément rayonnant peut être un monopôle, un
dipôle, une hélice, une ellipse ou une combinaison de
ces éléments.
[0029] L’élément rayonnant peut être un dipôle impri-
mé ou cylindrique, par exemple.
[0030] Tous les éléments de l’antenne peuvent être
formés à partir de matériaux conducteurs ou comporter
des cartes de circuit imprimé.
[0031] L’élément rayonnant central et l’élément exté-
rieur peuvent être entourés par un matériau diélectrique,
notamment en étant au moins partiellement noyés dans
le matériau diélectrique. En variante, on peut utiliser un
matériau diélectrique en feuille enroulée autour de l’élé-
ment rayonnant central et de l’élément extérieur.
[0032] Que l’élément extérieur soit associé à une mas-
se ou non, et selon la périodicité de cet élément extérieur,
l’antenne selon l’invention peut être à ultra-large bande
ou de type multi-bande.
[0033] L’adaptation large bande ainsi que la forte effi-
cacité de l’antenne selon l’invention permet le fonction-
nement de celle-ci en forte puissance.
[0034] L’invention permet en outre la miniaturisation
de l’antenne, avec des dimensions de l’ordre du dixième
de la longueur d’onde.
[0035] L’antenne selon l’invention peut ainsi être utili-
sée dans tous types d’applications notamment pour des
appareils portatifs ou véhiculaires.
[0036] Elle peut notamment être utilisée pour les ap-
plications mobiles, notamment dans le domaine des ap-
pareils portatifs ou des véhicules, ou, en variante, utilisée
dans des infrastructures, par exemple dans le domaine
des stations de base.
[0037] L’invention permet en outre d’obtenir un dia-
gramme de rayonnement sélectionné pour être direction-
nel, sectoriel (mise en réseau de l’antenne) ou omnidi-
rectionnel.
[0038] L’invention permet notamment les avantages
suivants:

- l’obtention d’un diagramme de rayonnement sensi-
blement constant, en mode dipolaire, directif ou
autre, sur sa bande de fonctionnement,

- une forte efficacité du fait de la topologie de l’anten-
ne,

- la conservation de sa caractéristique large bande

dans un grand nombre d’environnements d’intégra-
tion, notamment en environnement utilisant un plan
de masse,

- un encombrement réduit au vu de sa caractéristique
large bande.

[0039] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, une antenne avec un élément rayonnant di-
polaire conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique de dessus de
l’antenne de la figure 1,

- la figure 3 représente, schématiquement et partiel-
lement, la feuille conductrice servant à former l’élé-
ment extérieur de l’antenne de la figure 1,

- les figures 4 à 7 représentent, schématiquement et
partiellement, d’autres exemples de feuilles pouvant
être utilisées pour former l’élément extérieur de l’an-
tenne selon l’invention, et

- la figure 8 représente, schématiquement et partiel-
lement, une antenne monopolaire conforme à un
exemple de mise en oeuvre de l’invention.

[0040] On a représenté sur la figure 1 une antenne 1
dite « à profil continu » comportant un élément rayonnant
central 2 de type dipolaire d’axe longitudinal X et un élé-
ment extérieur 3, partiellement qualifié de parasite repré-
senté en pointillés, entourant l’élément rayonnant 2.
[0041] L’antenne 1 illustrée comporte un matériau dié-
lectrique 4 dans lequel sont au moins partiellement noyés
l’élément rayonnant 2 et l’élément extérieur 3.
[0042] En variante, l’élément rayonnant 2 et l’élément
extérieur 3 peuvent être séparés par de l’air.
[0043] L’élément rayonnant 2 peut être de tout type,
par exemple un dipôle imprimé ou cylindrique, et présen-
ter la forme d’une tige.
[0044] L’élément extérieur 3 peut être considéré com-
me une charge adaptative, et n’est relié à aucune masse.
[0045] Dans l’exemple considéré, l’élément extérieur
3 est formé d’un enroulement d’une feuille électrique-
ment conductrice 5 ayant une forme de triangle isocèle,
comme illustré sur la figure 3. En variante, la forme du
triangle pourrait être quelconque.
[0046] La feuille 5 peut être enroulée suivant une spi-
rale, par exemple une spirale à pas variable, comme on
peut le voir sur la figure 2.
[0047] La hauteur maximale H de l’élément extérieur
3 mesurée suivant l’axe X correspond à la longueur H
de la base du triangle isocèle de la feuille 5.
[0048] Dans l’exemple considéré, la hauteur minimale
de l’élément extérieur 3 le long de l’enroulement est nulle,
correspondant au sommet S du triangle isocèle opposé
à la base.
[0049] L’antenne 1 peut être du type à bande d’adap-
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tation ultra large.
[0050] L’élément extérieur 3 peut présenter d’autres
formes.
[0051] Par exemple, comme illustré sur la figure 4,
l’élément extérieur 3 peut être formé à partir d’une feuille
conductrice 5 ayant une forme de triangle rectangle.
[0052] En variante, la feuille conductrice 5 peut pré-
senter une forme de triangle rectangle tronqué, de ma-
nière à ce que l’élément extérieur 3 présente une hauteur
minimale le long de l’enroulement qui est non nulle.
[0053] Comme illustré sur la figure 6, la feuille conduc-
trice 5 peut en variante présenter deux côtés perpendi-
culaires et un troisième côté ayant une forme curviligne
de type exponentiel décroissant.
[0054] Comme illustré sur la figure 7, la feuille conduc-
trice 5 peut présenter un côté formé par une succession
de créneaux, la hauteur de l’élément extérieur variant le
long de l’enroulement en étant alternativement croissan-
te et décroissante.
[0055] On a représenté sur la figure 8 une antenne 10
dite « à manchon adaptatif » conforme à un autre exem-
ple de mise en oeuvre de l’invention.
[0056] Cette antenne 10 est de type monopôle, et com-
porte un élément rayonnant central 11, un élément ex-
térieur 12 enroulé autour de l’élément rayonnant 11 et
une masse 13, à laquelle est relié l’élément extérieur 12.
L’élément extérieur peut être réalisé d’un seul tenant
avec la masse.
[0057] Les éléments 11 et 12 peuvent être réalisés en
matériau conducteur ou, en variante, à partir de cartes
de circuit imprimé.
[0058] En variante encore, l’élément rayonnant 11
peut être du type dipolaire.
[0059] L’élément extérieur 12 peut être considéré
comme une extension de la masse 13.
[0060] Dans l’exemple considéré, l’élément extérieur
12 est formé d’un enroulement d’une feuille ayant une
forme en triangle rectangle.
[0061] L’élément extérieur 12 peut, bien entendu, pré-
senter une autre des formes décrites ci-dessus.
[0062] L’antenne 10 peut permettre d’obtenir une ban-
de d’adaptation ultra large.
[0063] L’influence de la masse 13 sur le fonctionne-
ment de l’antenne peut être extrêmement faible grâce à
l’invention.
[0064] L’élément rayonnant 11 peut être monobloc ou
constitué de plusieurs éléments assemblés.
[0065] Dans les exemples illustrés, l’élément rayon-
nant central et l’élément extérieur sont concentriques.
[0066] En variante, l’élément rayonnant central pour-
rait être excentré par rapport à l’élément extérieur.

Revendications

1. Antenne (1 ; 10) comportant :

- au moins un élément rayonnant longitudinal

central (2 ; 11),
- au moins un élément extérieur (3; 12) compor-
tant au moins un enroulement d’une feuille élec-
triquement conductrice (5) disposé autour de
l’élément rayonnant central, sans contact élec-
trique entre eux, caractérisée par le fait que
l’élément extérieur (3; 12) présente une hauteur
strictement décroissante ou alternativement
croissante et décroissante le long de l’enroule-
ment.

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que la feuille conductrice (5) possède un pre-
mier côté définissant une hauteur maximale (H) de
l’élément extérieur et un deuxième côté, notamment
perpendiculaire au premier, définissant une base de
l’élément extérieur.

3. Antenne selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que la feuille conductrice (5) présente une
forme en triangle rectangle.

4. Antenne selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que la feuille conductrice comprend un troi-
sième côté reliant les deux premiers et ayant une
forme exponentielle décroissante.

5. Antenne selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que la feuille conductrice comprend un troi-
sième côté reliant les premier et deuxième et formé
par une succession de créneaux.

6. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la hau-
teur minimale de l’élément extérieur est non nulle.

7. Antenne selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que l’élément extérieur comprend un enrou-
lement d’une feuille conductrice (5) ayant une forme
en triangle isocèle dont la base définit la hauteur
maximale (H) de l’élément extérieur.

8. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l’élément
extérieur est enroulé en spirale, notamment en spi-
rale à pas variable.

9. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que l’élément
extérieur est agencé pour fonctionner sans contact
avec une masse.

10. Antenne selon la revendication 9, caractérisée par
le fait que l’élément rayonnant central (2) est un
dipôle.

11. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée par le fait que l’élément exté-
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rieur est agencé pour fonctionner en contact avec
une masse (13).

12. Antenne selon la revendication 11, caractérisée par
le fait que l’élément rayonnant central (11) est un
monopôle.

13. Antenne selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu’elle com-
prend un matériau diélectrique (4) entourant l’élé-
ment rayonnant central et l’élément extérieur.
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